
SYNTHESE DU RAPPORT DU DELEGATAIRE  

COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES LOCAUX 

 

 Séance  

 

 Présentation du rapport d'activité 2018 du délégataire de Service Public pour 

l’exploitation du service public de transport de véhicules entre Marseille et l’archipel 

du Frioul. 

 

Par délibération POR 001-687/13/CC du 31 octobre 2013 le Conseil de Communauté a 

approuvé le choix du groupement solidaire Transrade Icard composé des sociétés Icard 

Maritime / Méditerranéenne des Services Maritimes pour l’exploitation du service de 

transport de véhicules entre Marseille et l’archipel du Frioul. 

 

Ce contrat de délégation de service public a été notifié au titulaire le 20 novembre 2013.  

 

Le rapport d’activité 2018 remis par le groupement solidaire Transrade se décompose en deux 

parties ci-après exposées. 

 

BILAN TECHNIQUE 

 

I/ L’offre de service : 

 

Dans le cadre de ce contrat, MPM met à disposition du délégataire l’éCUM, un navire de 

charge permettant le transport de véhicules. 

Construit pour MPM en 2002, il a une longueur de 24 m et permet d’embarquer des 

véhicules de 16m de long et de 4m de hauteur pour un poids de maximum de 36 tonnes. 

Il permet ainsi de répondre, non seulement aux besoins des entreprises qui doivent 

intervenir sur l’ile mais également à ceux des particuliers résidents au Frioul.  

En effet, outre le transport de véhicules, ce contrat permet de réaliser du transport de fret. 

 

Selon les termes du contrat, les réservations pour le transport d’un véhicule peuvent se faire 

du lundi au vendredi 6h30-12h30 et 14h-17h30. 

A la demande, un transport peut également être programmé les week-ends de haute saison 

(1er mai au 30 septembre). 

 

Des rotations obligatoires pour les véhicules de la Direction de la Propreté de MAMP sont 

prévues 2 fois par semaine du 1er octobre au 30 avril et 3 fois par semaine du 1er mai au 30 

septembre. Ces transports font partie du forfait gratuit de 326 rotations prises en charge par 

le délégataire ; au-delà, les rotations supplémentaires sont facturées à MAMP. 

 

Suite à l’accentuation de vibration, le navire a été tiré à terre afin de remplacer les hélices. Cet 

arrêt technique a également été utilisé pour suivre la prescription du bureau Veritas sur le 

nettoyage des cales en réalisant sablage et peinture. Le tirage à terre initialement prévu pour 

2018 a été repoussé à septembre 2019. 
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II/ Fréquentation : 

Le délégataire a transporté 896 véhicules en 2018 contre 913 véhicules en 2017. 

 

La répartition est donnée dans le tableau suivant : 

 

Type de 

véhicule 

Véhicules 

légers 

Véhicules 

intermédiaires 

Poids 

lourds 

Petits 

engins 

Engins Engins 

moyens 
Total 

2017 

Nombre 
174 389 346 0 3 1 913 

2018 

Nombre 
166 379 340 2 7 2 896 

 

Conformément aux dispositions de l’article 22 du contrat, le délégataire doit à MAMP 326 

rotations gratuites pour pouvoir transporter les camions et les engins des services 

communautaires sur le Frioul.  

Le quota annuel de gratuité réservé à MAMP n’a pas été dépassé en 2018 et le nombre de 

gratuité est passé de 240 en 2017 à 279 en 2018. 

 

 

III/ Qualité du service 

 

Conformément à l’article 32 du contrat, la qualité du service analysée en fonction 

d’un certain nombre d’items tels que la ponctualité, l’incivilité, les pannes montre 

que le service a été réalisé dans de bonnes conditions. 

Aucune interruption du service n’a été constatée en 2018. 

 
BILAN FINANCIER 

 

Le chiffre d’affaire s’élève à 129 773 € HT en 2018 contre 126 127 € HT en 2017.  

 

Les achats et charges externes se montent à 401 536 € HT. 
 

Une contribution forfaitaire annuelle est versée au délégataire pour tenir compte des 

sujétions de service public imposées par la Collectivité (notamment les rotations 

gratuites). Celle-ci est inscrite dans le contrat est n’est ni indexable ni révisable et se 

porte à 447 311 € HT pour 2018. 
 

L’excédent brut d’exploitation (économie de l’activité) se situe à 174 350 € HT. 

 

Ainsi, le bénéfice s’élève à 88 286 € HT pour un budgété au contrat de 20 k€ HT.  

L’économie de la délégation est donc très satisfaisante.  
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Le groupement solidaire Transrades réuni Icard Maritime

et Méditerranéenne de Services Maritimes

1 quai Marcel Pagnol – 13007 Marseille

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE

PUBLIC DE TRANSPORT DE VEHICULES ENTRE MARSEILLE ET

L’ARCHIPEL DU FRIOUL

TITULAIRE : GROUPEMENT SOLIDAIRE TRANSRADES

Etabli en vertu des articles 31 à 33 du contrat de délégation

PREAMBULE

2018 est la cinquième année civile complète d’exécution de la DSP depuis sa notification en novembre

2013.

Les faits notables de l’année sont

Une activité très proche de 2017, mais légèrement inférieure

Un arrêt technique fin 2018 (du 26/11 au 17/01/19) afin de résoudre les problèmes de

vibrations venant des hélices. Pendant cet AT à terre un sablage des compartiments a

également été réalisé (cf infra)

Il est rappelé (cf le rapport activité 2017) que la programmation du carénage a été repoussée

d’une année suite à la visite à terre faite en 2017.

PRESENTATION

Ce rapport reprend dans l’ordre les exigences mentionnées aux articles 31 à 33 du contrat de DSP.

Le programme de gros entretien (annexe 6 et article 20 du contrat) est géré par crédit d’un compte

provision (157200) du montant figurant en annexe 6, et débité au fil de l’eau des dépenses réalisées.

La comparaison A / A-1 est intégrée aux différents tableaux. Pour ce qui concerne l’activité, nous avons

modifié début 2016 le système de décompte des passages et des montants facturés correspondants,

ce qui donne une plus grande exactitude des chiffres. La méthode a été reprise pour 2017 et 2018

La comparaison 2017/2018 est donc directement possible
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EXIGENCE DE L’ARTICLE 31

1.1. COMPTE EXPLOITATION

Le résultat d’exploitation hors grand travaux est de 118 286 €

Le résultat net avec le poste grand travaux est de 88 286 €

Par rapports aux prévisions, les éléments déterminants du résultat ont été :

Pour les produits

• Un niveau d’activité annuel à 127 k€, proche de 2017, mais très en dessous de 2016, année où

de nombreux travaux sur le Frioul avaient boosté le chiffre.

En comparaison du prévisionnel de la DSP (92,5 K€) nous retrouvons les même justificatifs que

ceux évoqués en 2017, et principalement,

o la hausse des entreprises de produits alimentaire

o La politique de gestion des gratuits, plus restrictive que la première année de la DSP

o Le niveau de la facturation au fret

• Ont été comptabilisées comme activité annexes hors DSP, pour un montant de 6 932,19 €

Des opérations particulières telles :

Transport pour ENEDIS de véhicules hors horaire DSP

Des transports réalisés sur des véhicules non référencés sur la grille tarifaire, exemple :

Un véhicule spécial de 23 T pour Triangle en sus d’un VI classique

Un camion de 26T pour Transport Coti

Un véhicule de 38T pour Altead

Un ensemble de semi-remorque avec un Ptac de 38 tonnes pour effectuer le

pompage de la fosse septique de 20m3 du Château d'IF pour le compte de Suez

RV Osis Sud-Est

La ristourne générée par ces activités annexes est comptabilisée à 7,5 % sur le compte 7098000

• La contribution prévue pour 2018 (447 311 €) intégrait la charge relative à un tirage à terre +

carénage et le remplacement du navire (70 000 €), selon le rythme initialement prévu dans la

DSP.

Pour mémoire, ce rythme est fixé par le délai réglementaire entre 2 visites à terre par le bureau

de contrôle (Bureau Veritas), soit 24 mois plus ou moins 6.

Les travaux réalisés sous contrôle du BV en 2017, suite visite à la visite de 2016, ont eu pour

effet de retarder d’un an le prochain tirage à terre avec contrôle réglementaire. Celui-ci est

donc programmé Pour septembre 2019.

Cela ne change pas le nombre de carénage prévu sur la durée de la DSP, mais fait gagner une

année à l’issue de celle-ci.
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Pour les charges

• Le total des charges hors grand travaux est de 458 k€, soit un peu en dessous du prévisionnel

de l’annexe 5. Les grandes lignes sont les suivantes :

o Provision de 80 k€ pour le décalage du tirage à terre d’une année (cf supra)

o affrètement du navire de remplacement en décembre pour remplacement de l’éCUM

pendant son arrêt technique (cf entretien technique et GTE)

o Frais de personnels en hausse sur l’année,

• Les autres postes sont proches du prévisionnel de la DSP,

Détail des comptes en page suivante

Détail des renvois ci-dessous

Renvois :

(1) Article 24 DSP : Part variable de la redevance calculée sous forme de ristourne 3% sur

transport

(2) Article 25 DSP : Ristourne de 7,5% sur activité annexe : comptes 708800 et 890 (idem ci-

dessus)

(3) Essentiellement prestation Bureau Veritas

(4) Article 24 DSP : Part fixe de la redevance domaniale

(5) Art 20 DSP : Compte de dotation pour les gros travaux entretien

(6) Art 20 DSP : Compte de reprise de provision pour les gros travaux entretien

(7) Art 20 DSP : Compte de charge si gros travaux entretien supérieur à provision

(8) Provision exceptionnelle pour décalage carénage de 2018 sur 2019
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EXPLOITATION ECUM - ANNEE 2018 Rappel 2017 Rappel 2016

Produits activites 577 084 430 552 591 745

70600200 TRANSPORT ECUM 127 185 129 034,77 153 451

70680200 CONTRIBUTION CUM (ecum) 447 311 304 425,00 447 036

70880000 AUTRES PROD.ACTI.ANN 20% 6 932 1 074,84

70889000 AUTRES PROD.ACTI.ANN EXO

70980000 (1) RRR S/PROD.ACTIVIT.A -520 -79,54 -153

70960000 (2) RRR S/PREST.SERV.(FR -3 824 -3 903,30 -8 589

Produits divers 129 754 3

76800000 AUTRES PROD.FINANCIE 1 1,44 1,60

77200000 PROD.DIV.COUR.S/EX.A 0 708,98

75800000 PRODUITS DIV.GESTION 128 43,79 1,50

Charges -458 928 -353 010 -473 158

exploitation

60614200 CARBURANT ECUM -55 199 -48 362 -47 969

62140200 PERSONNEL DETACHE ECUM -178 320 -166 314 -155 284

60410200 AFFRETEMENTS (ECUM) -50 400 -30 800 -68 307

61552200 ENTRETIEN REPARATION ECUM 0 -12 206 -6 889

64751000 PHARMACIE 0 -80

60630000 FOURN.ENTRET.&PETIT -15 -445

60630200 PETIT OUTILLAGE ECUM -33 -720 -1 263

60680200 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES -5 617 -11 130 -4 202

61560200 MAINTENANCE ECUM -1 083 -231 -5 773

61553300 ENTRETIEN CARENAGE 0 0 -98 226

62260200 (3) HONORAIRES ECUM -1 516 -1 913 -2 654

Charges fixes

60420200 ASTREINTES (ECUM) -45 001 -45 001 -45 123

61320000 (4) PLACE AU PORT -17 764 -16 625 -15 435

61600000 PRIMES D'ASSURANCES -12 629 -12 174 -13 031

62260000 HONORAIRES -6 210 -3 111 -3 111

impots et taxes

63511000 CFE CVAE -897 -557 -868

Frais financier

62750000 SERVICES BANCAIRES -1 621 -1 643 -1 927

62751000 COMM CB -30 -49 -30

Charges

diverses

62600200 FRAIS POSTAUX ET TELECOM ECUM -475 -349 -386

60640200 FOURN ADM ECUM -444 -64 -248

65800000 CHARGES DIV.GEST.COU -257 -74 -294

61350000 LOCATIONS MOBILIERES -1 243 -1 160 -2 004

65400000 PERTES S/CREANCES IR -131

68174000 DOT.PROV.DEPRE.CREAN -173

68751000 (8) DOT PROV RISQ AUTRES DSP -80 000

Résultat 118 286 78 296 118 590
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Gros travaux

Au cours de l’année, les vibrations enregistrées se sont accentuées, au point de nous

contraindre à limiter la puissance utilisée, ce qui, au-delà de l’impact sur la vitesse, peut être

préjudiciable en ca s de mauvais temps.

A l’occasion d’une plonge de contrôle, nous nous sommes rendu compte que les hélices étaient

très abimées (pales tordues, morceaux manquants...)

Le risque dans ce cas est l’impact des vibrations sur l’arbre d’hélice, les bagues hydrolubes et

joints d’étanchéité (bagues hercem) avec risque de fuite, et au-delà, problème sur les silent-

blocs et l’inverseur lui-même.

Nous avons donc tiré le navire à terre pour prise de mesure, commande des hélices et

remplacement, tout en faisant réparer les anciennes à toute fins utiles

Nous avons exploité ce temps d’immobilisation pour suivre la prescription du Bureau Veritas

sur le nettoyage des cales (voir rapport de visite – point 4) en réalisant sablage et peinture

Le montant total de ces travaux s’est monté à 23935 € imputés sur le compte GTE, avec reprise

de provision correspondante.

La provision initiale étant de 30 000, le compte GTE fait apparaitre un solde 6 065 €

68750000 (5) DOT.PROV.RISQ.& CHAR -30 000 -35 000 -32 500

78750000 (6) REP/PROV.RISQ.& CH.E 23 935 34 648 27 182

61553200 (7)

GROS TRAVAUX ENTRETIEN

ECUM -23 935 -34 648 -27 182

Resultat avec GTE 88 286 43 295,70 86 089,91
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SUIVI DU BATEAU

A titre de rappel (cf supra), le grand carénage prévu a été repoussé d’une année.

Le point sur les Gros travaux a également été fait ci-dessus.

En ce qui concerne la maintenance courante, nous avons suivi les prescriptions de Baudouin

avec vidange toutes les 250h, et procédé à quelques interventions mécaniques (fuite coude

échappement, durit retour GO, réparation fuite pompe GO,…) sans perturber le trafic ni arrêter

durablement le navire

1.2. SUIVI DU PROGRAMME CONTRACTUEL D’INVESTISSEMENT

Sans objet sur la période considérée.

1.3. RENOUVELLEMENT DES BIENS ET IMMOBILISATIONS NECESSAIRES A L’EXPLOITATION

Sans objet sur la période considérée.

1.4. AUTRES DEPENSES DE RENOUVELLEMENT

Sans objet sur la période considérée.

1.5. INVENTAIRE DES BIENS DE RETOUR ET DE REPRISE

Sans objet sur la période considérée

1.6. ENGAGEMENTS A INCIDENCE FINANCIERE NECESSAIRES A LA CONTINUITE DU SERVICE

Sans objet sur la période considérée.

La caution constituée en 2014 est toujours effective
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2. EXIGENCES DE L’ARTICLE 32 : QUALITE DE SERVICE

• Ponctualité : Pas de retard sur la période. La durée des trajets a été conforme à celle

prévue initialement

• Suspension de service : Les jours de météo défavorables ont été anticipés ce qui a

permis une réorganisation du planning en fonction du type de véhicule et des priorités.

Aucun transport demandé n’a été annulé.

• Journal des pannes et des interventions : 3 incidents mineurs (confère « suivi du

bateau ») sans interruption de service.

• Accidents et incivilités : Néant dans le service, avec toujours le problème des baignades

aux abords du quai de chargement.

• Action d’information du fermier : L’affichage du règlement d’exploitation sur les 2

points d’embarquement est régulièrement contrôlé et repris quand nous constatons sa

disparition.

3. EXIGENCE DE L’ARTICLE 33

3.1. EFFECTIF DU SERVICE EXPLOITATION

Pas de modification notable sur les équipages prévus sur le service.

3.2. RAPPORT DE VISITE REGLEMENTAIRE

Visite à flot du bureau Véritas en septembre 2018 avec une observation sur le nettoyage des

cales (prise en compte durant AT fin 20128).

Prolongation du Franc bord jusqu’au 8 octobre 2019. La prochaine visite sera faite à terre en

octobre 2019.

Visite du centre de sécurité des navires le 5 octobre 2018. Le permis de navigation est

renouvelé à la même date que le FB.

Les rapports de visite, permis et certificat sont joints en annexe
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3.3. FREQUENTATION SUR LA PERIODE

Source : logiciel facturation et gestion des plannings

2017

VL* Vi* PL*
Petit

engin

Engin

Moyen
Engin

Total

véhicule

Transport 2017 174 389 346 0 3 1 913

Gratuit 12 83 145 240

Payant * 160 306 201 3 1 671

Avec remorques 2 2

nb CA

Facturation Fret au m3 61 1 525

Facturation période horaire 11 1 707

2018

VL* Vi* PL*
Petit

engin

Engin

Moyen

Engin

PL

Total

véhicule

Transport 2018 166 379 340 2 7 2 896

Gratuit 60 75 143 1 279

Payant * 106 304 197 2 7 1 617

Avec remorques 1 1

nb CA

Facturation Fret au m3 67 1675

Facturation période horaire - -

* sur tarif après et avant actualisation, incluant majoration éventuelle

Incluant également 4 SPL hors DSP
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Les faits notables sont

• un nombre global de véhicules transportés proche de 2017 (-1,5%)

• une hausse des gratuits (+17%)

• Peu de différence par catégorie de véhicule transporté

3.4. SERVICES OCCASIONNELS

Pas d’opération exceptionnelle. Les facturations hors DSP ayant été réalisées sur des

véhicules hors tarif (cf supra)

ANNEXES

• Permis de navigation

• Certificat de Franc bord

• Rapport de visite affaires maritimes

• Rapport de visite Bureau Veritas
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